
 

J O U R N E E  O L Y M P I Q U E  E T  P A R A L Y M P I Q U E   

A l’occasion des Jeux Olympiques et Paralympiques de 

Paris 2024, le CDOS étant le représentant départemental 

du Mouvement Olympique et Sportif labellisé « Terre de 

Jeux 2024 » va célébrer cet évènement le mardi 18 juin à 

Aurillac en organisant une journée Olympique et        

Paralympique. 
 

En partenariat avec l’USEP 15, la CABA et la ville   

d’Aurillac et en collaboration avec les comités             

départementaux des disciplines olympiques  : 17        

activités sportives seront proposées aux scolaires des 

écoles primaires de la CABA sur les installations sportives d’Hélitas. 

418 enfants des classes de CM1 et CM2 sont inscrits pour participer à cette       

journée. 

Activités proposées par les Comités Départementaux d’Athlétisme, Basket,     

Football, Golf, Handball, Judo, Rugby, Tir, USEP, Volley Ball, et les Clubs locaux : 

Archers du Stade Aurillacois, Aurillac Montagne et Escalade,  Ecole                     

Départementale d’Equitation, Session Libre, Tennis Club Aurillacois, Tennis de 

Table Arpajon :  

Athlétisme / BasketBall / Breakdance / BMX / Equitation /  Escalade /           

Escrime / Football / Golf / Handball / Judo / Rugby à 7 / Tennis /Tennis de 

Table /  Tir sportif / Tir à l’Arc / Volley-ball. 

 

A N I M A T I O N  A U T O U R  D E S  J E U X  O L Y M P I Q U E S  
 

A l’occasion du tournoi départemental des 

écoles de football   organisé le 1er mai par le 

District du Cantal de Football dont le thème 

cette année était les 

JEUX OLYMPIQUES, 

le CDOS était présent 

sur la plaine des jeux 

de la Ponétie en      

proposant une activité 

annexe aux jeunes footballeurs : le défi olympique. 

Malgré la météo capricieuse 1200 jeunes répartis dans 

les catégories U7 à U11 ont répondu présent à cet      

évènement phare et annuel du District du Cantal de 

Football. 
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Le trophée du premier trimestre 2024 a été décerné à l’Association Sportive du Collège LA VIGIERE à    

Saint -Flour. 
 

Cette récompense vient honorer leur projet : « Olympisme, j’écris ton nom », porté par 15 jeunes collégiens 

volontaires de 14 à 15 ans et un adulte coordonnateur. 

En collaboration avec 5 établissements scolaires de 5 académies différentes en référence aux 5 anneaux         

olympiques, le but était de découvrir l’Olympisme (valeurs, histoire, acteurs, activités) afin de diffuser           

largement ces informations au sein du collège, de ses partenaires, de l’UNSS,  mise en place d’une  exposition 

interactive. D’expérimenter l’esprit olympique à travers la rencontre d’autres élèves issus de 5 délégations de 5 

Académies différentes (Bordeaux, Clermont-Ferrand, Corse, Grenoble, Versailles). De concevoir, programmer, 

organiser et animer des journées Olympiques pour différents groupes. 
 

La remise du trophée aura lieu le vendredi 21 juin dans les locaux du collège la VIGIERE. 
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      R é c o m p e n s e s … .  

 

 

   

Dans le cadre de ses actions de promotion et de valorisation de l’activité physique et 

sportive et du mouvement sportif sur la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le Comité 

Régional Olympique et Sportif organise les Trophées des Sports. 

Cette cérémonie de remise de trophées récompense les meilleurs sportifs amateurs de 

la région, qui ont réalisé des performances significatives aux niveaux national et    

international entre le 1er janvier 2023 et le 19  novembre 

2023.  
 

Lors de l’édition 2024, Camille GARDETTE, licenciée au Ski Club du Lioran a 

reçu le prix « coup de cœur » dans la catégorie révélation féminine. 
 

Palmarès de Camille GARDETTE saison 2023-2024  
courses nationales et internationales catégorie U16 dames 

 
 Championne de France citadine de super-géant 2024 
 Vice-championne de France citadine de slalom 
 2ième classement général coupe de France du jeune citadin  
 5ième Citizen Cup (« championnat d’Europe » du jeune citadin) ex-aequo  
          avec Thelma DUPRÉ du ski club du Lioran et 1ères françaises. 

T R O P H E E  D U  S P O R T I F  C A N T A L I E N  

 

La Commission du  SPORTIF CANTALIEN 

 se réunira le 10 juin  
   Pensez à envoyer vos candidatures. 

 T R O P H E E  D E S  S P O R T S  2 0 2 4  

 P R E M I E R  T R I M E S T R E  2 0 2 4   

T R O P H E E S  D E S  S P O R T S  C R O S  A U R A  
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      I n f o s  S p o r t  S a n t é  &  B i e n - E t r e  

 

                      

                      

               

                                                                                               

S P O R T  F E M I N I N   

A l’occasion de la journée                

internationale de la femme qui a eu 

lieu le 8 mars, le CDOS  a souhaité 

mettre à l’honneur le sport   féminin. 

Les dirigeantes départementales 

étaient conviées à participer à une 

après-midi divertissante à Vézac. 

40 dames issues d’associations sportives diverses se sont initiées à deux 

ateliers sportifs mis en place  par le  GOLF de VEZAC et le RUNNING 

CLUB ARPAJON : Golf & Marche Nordique. 
 

A l’issue de la journée, Sandrine BAILLEUL, vice présidente du CDOS a 

animé un temps d’échanges avec les participantes autour d’une  collation.  
 

Le CDOS, par cette initiative, a démontré son engagement envers la  

valorisation des femmes dirigeantes.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Le DAPAP15 (Dispositif d'Accompagnement vers la Pratique d'Activité physique) ainsi que ses partenaires   

(le CDOS, le SDJES, l'ARS et le Conseil Départemental) ont organisé une formation "Sport santé-bien-

être" (SSBE) à destination des bénévoles de clubs sportifs qui souhaitent acquérir des compétences               

spécifiques pour accueillir des publics ayant des problèmes de santé. 
 

En début d’année 9 stagiaires, membres actifs d’associations 

sportives représentant les disciplines de la randonnée, de la 

course à pied, du football, du rugby et yoga ont suivi les 5       

journées de formation comprenant une partie théorique avec           

différentes thématiques animées par des intervenants                

expérimentés et une partie pratique avec une mise en situation 

impliquant un public adapté. 

D A P A P  :  F O R M A T I O N  S P O R T  B I E N  E T R E  

 F O R M A T I O N  S P O R T  B I E N  E T R E  2 0 2 4  
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REALISATION SUPPORTS DE COMMUNICATION 
 

Le CDOS peut vous apporter son aide dans la réalisation de vos supports de                       

communication : affiches, flyers, invitations….à moindre coût. 

M I S E  A  D I S P O S I T I O N  V O L O N T A I R E S  E N  S E R V I C E  C I V I Q U E  

 

REALISATION DES BULLETINS DE PAIE ET DSN 
 

Le CDOS est reconnu tiers de confiance par l’URSSAF. Destiné aux associations de moins 
de 10 salariés, ce service vous propose de réaliser vos bulletins de paie et d’effectuer 
vos déclarations sociales nominatives auprès des organismes sociaux. 

  

                    I n f o s . . .  

 S E R V I C E S  D U  C D O S  C A N T A L  

Ce dispositif permet à des jeunes de 16 à 25 ans (jusqu’à 30 ans pour les personnes en situation de 

handicap), sans condition de diplômes, de s’engager au service de l’intérêt général ; seuls comp-

tent les savoirs-être et la motivation. 

La mission confiée au jeune (d’une durée de 8 mois en moyenne, à raison de 24  heures               

hebdomadaires) ne doit pas correspondre à un emploi, ni consister en des tâches logistiques ou  

administratives liées au fonctionnement courant de l’association.  
 

Le CDOS CANTAL bénéficie d’un agrément lui permettant de mettre à disposition des volontaires en Service  

Civique à destination des associations sportives. 

Il assure également les démarches administratives : création des contrats, inscription à ELISA ( Extranet Local 

pour l’Indemnisation et le Suivi des Accueils de volontaires en Service Civique), information et orientation sur 

les temps de formations obligatoires (PSC1, formation civique et citoyenne, formation tuteur). 
 

Vous êtes un club ou comité, vous avez des missions à confier à un jeune ou vous souhaitez lui ouvrir les portes 
de votre association pour développer des projets auxquels vous n’auriez pas pensé ? Contactez le CDOS ! 
 

Pour les clubs sportifs désirant accueillir des jeunes volontaires en service civique à partir de septembre 2024, 
il est vivement conseillé de prendre contact avec le secrétariat du CDOS dès le mois de juin. 

   
LE PASS'SPORT RECONDUIT POUR LA SAISON 2024 / 2025 ! 

Le Pass'Sport est une aide de 50 € de l'État qui vise à soutenir la pratique sportive des 

jeunes. Cette aide est mise en place par le Ministère des Sports afin de favoriser            

l'inscription des jeunes dans les Clubs sportifs, et ainsi soutenir le secteur associatif. 

Pour bénéficier de ce dispositif, la prise de licence doit être effectuée entre la période du 1er juin au 31 décembre 

2024. 

Le Pass’Sport 2024 s’adressera aux jeunes de 6 à 30 ans qui sont : 

 Nés entre le 16 septembre 2006 et le 31 décembre 2018 et bénéficient de l’allocation de rentrée scolaire ; 

 Nés entre le 1er juin 2004 et le 31 décembre 2018 et bénéficient de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé ; 

 Nés entre le 16 septembre 1993 et le 31 décembre 2008 et bénéficient de l’allocation aux adultes handicapés ; 

 Étudiants, âgés de 28 ans révolus au plus, et bénéficient au plus tard le 15 octobre 2024, d’une bourse de l’état de 

l’enseignement supérieur sous conditions de ressources, d’une aide annuelle du CROUS ou d’une bourse        

régionale pour les formations sanitaires et sociales pour l’année universitaire 2024 – 2025. 

D I S P O S I T I F  P A S S ’ S P O R T  


